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 Editorial  

Notre village reste un lieu de vie agr®able et chaleureux o½ peuvent grandir et sõ®panouir 

nos enfants. Cõest ¨ ces fins que lõ®quipe municipale et moi- même, nous oeuvrons tous 

les jours, semaines et mois de lõann®e. 

 

Ainsi, je résumerai en quelques lignes mes souhaits pour cette nouvelle année : 

Des sourires, pour chasser la tristesse, 

De lõaudace, pour que les choses ne restent jamais en place, 

De la confiance, pour faire disparaître les doutes, 

Des gourmandises, pour croquer la vie, 

Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles, 

De la générosité, pour le plaisir de partager, 

Des arcs en ciel, pour colorer les idées noires, 

Du courage, pour continuer à avancer ! 

Je tiens ¨ pr®ciser que nos projets ne peuvent aboutir quõavec de lõambition et gr©ce aux 

diff®rentes aides (r®serve parlementaire, subventions du D®partementé) dont je 

remercie les décideurs. 

 

Pour conclure, je souhaite la bienvenue aux nouveaux clérysiens et je remercie les 

bénévoles qui animent le village, les enseignants et enfin le personnel communal. 

 

Bonne et heureuse année 2017 ! 

Très cordialement. 

 

 

 Le Maire, 

 Jacques Beaugrand 
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 Les finances locales  

Le Syndicat Intercommunal dôInt®r°t Scolaire g¯re le budget de fonctionnement du RPI pour les 4 
communes (Arthies, Banthelu, Cl®ry-en-Vexin et Wy-dit-Joli-Village) et assure lôorganisation des 
Nouvelles activit®s p®riscolaires pour les ®coles ®l®mentaires. 
 
La participation de chacune des communes ¨ ce syndicat est calcul®e au prorata du nombre d'enfants 
et du nombre d'habitants de la commune. 
 
Pour lôann®e scolaire 2015-2016, la commune de Cl®ry-en-Vexin a contribu® ¨ ce syndicat ¨ hauteur 
de 35 114,63 ú (soit un co¾t annuel de 616,05 ú par ®l¯ve). Ces d®penses int¯grent la prise en charge 
des prestations d'animation des Temps d'Activit®s P®riscolaires (TAP) pour un montant de 9 233,97 ú. 

Zoom sur le  Regroupement P®dagogique Intercommunal 

Le budget communal est annuel, côest- -̈dire quôil doit °tre ex®cut® dans lôann®e civile. Il est vot® 
avant le 15 avril de lôann®e vis®e, et lôexercice est clos le 31 janvier de lôann®e suivante. 
 

Apr¯s la cl¹ture et avant le 30 juin, la municipalit® fait son bilan (compte administratif) qui lui aussi est  
vot® par le conseil municipal. ê Cl®ry-en-Vexin, nous votons en m°me temps le compte administratif 
et le budget primitif. 
 

Le budget vot® en avril a un caract¯re pr®visionnel, car il peut °tre amend® en cours dôann®e par des 
d®cisions modificatives. Côest pourquoi il est appel® budget primitif. 
 

Un budget se pr®sente toujours en deux colonnes, celle des recettes et celle des d®penses, et il doit 
°tre ®quilibr®, le montant des recettes ®tant ®gal ¨ celui des d®penses. Le budget communal est 
r®put® sinc¯re, côest- -̈dire quôon ne peut faire figurer que les d®penses que lôon envisage dôeffectuer 
dans lôann®e. 
 

La commune de Cl®ry-en-Vexin dispose de deux budgets : 
 

¶ Un budget g®n®ral (fonctionnement et investissement), qui traite lôactivit® de la commune. Ce 
budget doit °tre conforme ¨ lôinstruction budg®taire et comptable M14 qui fixe la nomenclature 
des comptes. 

 

¶ Un budget sp®cifique Assainissement (lui aussi divis® en fonctionnement et investissement). Ce 
budget doit °tre conforme ¨ lôinstruction budg®taire et comptable M49 qui d®finit une 
nomenclature diff®rente de celle du budget g®n®ral. 

 

Fonctionnement et investissement 
 

Chaque budget comporte une section investissement (pour les gros ®quipements) et une section 
fonctionnement. 
 

Ces deux sections sont s®par®es (les investissements ne peuvent pas financer des charges de 
personnel par exemple), Mais elles ne sont pas ind®pendantes : ce sont les ®conomies faites sur les 
d®penses de fonctionnement qui permettent de financer les investissements. 
 

 Le recours ¨ lôemprunt nôest possible que pour la section investissement. 
 

Le budget municipal 
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D®tail des contributions de la commune aux syndicats et structures intercommunales en 2015 

Parc Naturel R®gional du Vexin Fran­ais 1573,20 ú 

Syndicat Mixte pour la Gestion de la Fourri¯re du Val dôOise 108,42 ú 

Syndicat Intercommunal de Musique du Vexin et du Val dôOise 887,56 ú 

Participation de la commune au transport des coll®giens et lyc®ens 1880,00 ú 

Syndicat Intercommunal pour lôAm®nagement du Bassin Versant de lôAubette de Magny 1000,00 ú 

Syndicat Intercommunal dôElectricit® et de R®seaux C©bl®s 95,91 ú 

Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de lôAubette de Meulan 18,00 ú 

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Source Saint Romain 289,80 ú 

Les chiffres cl®s du compte administratif de fonctionnement 2015 

Recettes : 

Imp¹ts & Taxes 

Taxes fonci¯res 

Taxes dõhabitation 

En hausse  
de 1,3 % 

Evolution annuelle 
des bases dôimposition 
fix®es par lôEtat  

En baisse 
de 4,5 % 

Dotations de 

lõEtat 

Frais  

de personnel 

En hausse 
de 6 % 

Aucun emprunt 
en cours 

Emprunt 

Budget 
stable 

Subventions  

aux associations 

D®penses  

 ̈  caract¯re g®n®ral 

En hausse 
de 2,7 % 

304 kú 

Recettes 

289 kú 

D®penses 



 Echos du Conseil  

Subvention pour le transport scolaire 
 

La commune de Cl®ry-en-Vexin 
participe aux frais de transport 
de nos  coll®giens et lyc®ens. 
Ainsi, elle subventionne les cartes 
scolaires de bus lignes r®guli¯res ¨ 
hauteur de 40,00 ú (pour un co¾t 
global de 114 ú) et les cartes 

ImagineôR ¨ hauteur de 65,00 ú (pour un co¾t 
global de 341,90 ú). Par ailleurs, le Conseil 
D®partemental accorde un subvention de 167 ú 
aux coll®giens sur le forfait ImagineóR. Le co¾t 
r®el ¨ la charge des familles est donc de 74 ú 
pour la carte de bus lignes r®guli¯res et de 
109,90 ú pour la carte ImagineôR. 
 

Pour pouvoir b®n®ficier des subventions de la 
commune, les dossiers (nouvelle carte ou 
renouvellement) doivent avoir imp®rativement 
®t® tamponn®s en mairie avant dô°tre transmis 
¨ la soci®t® TIMôBUS ou ¨ lôagence ImagineôR. 
 

No±l des Anciens 
 

A lôoccasion des f°tes de fin 
dôann®e, le Centre Communal 
dôAction Sociale a souhait® 
honorer les anciens du village. 
Le CCAS a offert aux s®niors un 
bon cadeau (valable dans le 

magasin Leclerc de Magny) dôune valeur de 
55,00 ú. Cette ann®e, 41 Cl®rysiens ont 
b®n®fici® de ce bon de No±l.  
 

Les anciens ont ®galement ®t® convi®s ¨ un 
go¾ter le 16 d®cembre 2016 ̈  la salle du 
Pr®au.  
 

2017, une ann®e dô®lections ! 
 
 

Le premier tour de l'®lection 
pr®sidentielle se d®roulera le 
dimanche 23 avril 2017 et le second 
tour le dimanche 7 mai 2017.  
 
 

Les ®lections l®gislatives sont pr®vues les 
dimanches 11 et 18 juin 2017. Elles permettront 
de d®signer les 577 d®put®s qui si¯geront ¨ 
l'Assembl®e nationale. 
 

Par ailleurs, les ®lections s®natoriales auront 
lieu le 24 septembre 2017. Les s®nateurs ne 
sont pas ®lus directement par les ®lecteurs, 
mais par un coll¯ge distinct form® de d®put®s et 
d'®lus locaux. 
 
 
 

Recensement militaire 
 

D®marche civique essentielle, 
le recensement obligatoire est 
une ®tape importante du         
ç parcours de citoyennet® è.  
 

Tous les jeunes fran­ais, 
gar­ons et filles, doivent se 
faire recenser ¨ la mairie de 
leur domicile. Cette obligation 
l®gale est ¨ effectuer dans 
les 3 mois qui suivent le 
16
¯me
 anniversaire. 

 

Attestation de recensement 
 

Cette attestation, fournie par la mairie, vous sera 
r®clam®e si vous voulez vous inscrire ¨ tout 
examen ou concours soumis au contr¹le de 
lôautorit® publique (CAP, BEP, BAC, permis de 
conduire, et m°me conduite accompagn®e, é). 
 

Les donn®es issues du recensement 
Impliqueront votre inscription dôoffice sur les 
listes ®lectorales ¨ 18 ans si les conditions 
l®gales pour °tre ®lecteur sont remplies. 
 

Apr¯s avoir ®t® recens®, et jusquô¨ lô©ge de 25 
ans, vous °tes tenu de faire conna´tre au 
Bureau du Service National de rattachement 
tout changement de domicile ou de r®sidence, 
de situation familiale et professionnelle. 
 

Journ®e dôAppel de Pr®paration ¨ la D®fense  
 

La JAPD est obligatoire pour les gar­ons et les 
filles entre la date de recensement et lô©ge de 
18 ans. Côest lôoccasion dôavoir un contact 
direct avec la communaut® militaire et dôy 
d®couvrir de multiples m®tiers et sp®cialit®s 
civiles et militaires. 
 

En fin de journ®e, un certificat de participation 
vous est remis. Ce certificat obligatoire est 
requis pour lôinscription aux examens et 
concours soumis au contr¹le de lôautorit® 
publique. 
 

Pi¯ces ¨ produire pour le recensement : 
 

¶ Carte nationale dôidentit® du jeune 

¶ Livret de famille 
 

Conservez bien les attestations car les mairies 
ne d®livrent pas de duplicata. En cas de perte 
ou vol, il est toutefois possible de demander un 
justificatif au bureau du service national : 
 

Etablissement du Service National IDF 
CS 10702 
78013 Versailles Cedex 
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Concessions du cimeti¯re 

Une concession quôelle soit individuelle, collective 
ou familiale est un emplacement dans un 
cimeti¯re dont vous pouvez acheter lôusage (mais 
non le terrain). 
 

Lôacte de concession pr®cise qui en sont les 
b®n®ficiaires, ainsi que la dur®e. Ces 
informations sont ¨ obtenir aupr¯s du secr®tariat 
de mairie. 
 

La demande de renouvellement se fait ¨ 
lôinitiative de la famille, aupr¯s de la mairie. 
 
A lô®ch®ance de la concession, la commune 
affiche pendant 2 ans une intention de reprise 
de cette concession. Pass® ce d®lai, si la 
famille nôa pas demand® son renouvellement, la 
commune est en droit de la reprendre. 
 

Columbarium 

La commune de Cl®ry-en-Vexin envisage la 
cr®ation dôun columbarium et dôun Jardin du 
Souvenir au sein du cimeti¯re. Il sôagit dôun  
®quipement compos® de cases pour le d®p¹t 
des urnes cin®raires qui renferment les cendres 
des d®funts, apr¯s cr®mation. Le Jardin du 
Souvenir est lôespace d®di® ¨ la dispersion des 
cendres. 
 

Pour financer cet am®nagement, la municipalit® a 
sollicit® une subvention aupr¯s du Parc Naturel 
R®gional du Vexin Fran­ais. 
 
  

Investissement 
 

Afin de faciliter le travail du 
personnel communal qui assure 
lôentretien de lô®cole, de la cantine et 
de la garderie, la mairie de Cl®ry-en-
Vexin a fait lôacquisition dôun 
aspirateur laveur Kobold / Vorwek. 
La manipulation de cet appareil est 
plus ais®e et fait gagner du temps 
aux agents par rapport au passage 
de la serpilli¯re.  
 

 

Travaux dô®t® 
 

Le personnel communal a 
profit® de la p®riode estivale 
pour rafra´chir les peintures de 
lô®cole et de la mairie  de Cl®ry. 
Le hall dôentr®e, le couloir et les 
portes de lô®cole ont ®t® 

repeints et un grand nettoyage des locaux a ®t® 
effectu®. 
 

Les ®lus remercient les agents communaux 
pour leur investissement. 
 

Publication 
 

Le bulletin municipal para´t une 
fois par an, en janvier, et est 
r®dig® par les membres de la 
commission Information et 
Communication. 
 

Les photos prises au cours de 
lôann®e ont ®t® r®alis®es par Saskia CRENN, 
Georges VIALLON, Serge PARIS, J®r¹me 
GUERIN, S®verine DE SCHEPPER. 
 

Si vous souhaitez nous proposer vos ®crits 
po®tiques, vos coups de ç gueule è (tout en 
respectant les personnes), vos informations, 
des connaissances historiques qui peuvent 
int®resser vos concitoyens, vous pouvez les 
envoyer par courrier ou les d®poser au secr®tariat 
de mairie, au moins un mois avant la parution, 
en pr®cisant que votre ®crit est destin® au 
bulletin municipal, ou  par mail ¨ : 
 

 commune-de-clery@wanadoo.fr 
 

Les bulletins municipaux des ann®es 
pr®c®dentes sont ®galement disponibles en 
t®l®chargement (au format PDF) sur le site 
internet de la commune :  
 

 http://www.clery-en-vexin.fr 
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R®serve parlementaire 
 

La r®serve parlementaire est une enveloppe de 
subventions, allou®e de mani¯re annuelle aux 
d®put®s et s®nateurs, afin quôils puissent 
soutenir des associations et participer au 
financement de projets des collectivit®s locales. 
 

Sollicit® voici quelques 
mois, Philippe Houillon,  
d®put® de la 1

¯re
 

circonscription du Val 
dôOise, a accord® une 
subvention de 6000 ú ¨ 
la commune de Cl®ry-
en-Vexin pour lôachat 
dôun tracteur-tondeuse.  

 

Cl®ry en f°te ! 
 

Fid¯le ¨ lôesprit de No±l, la 
commune a pris soin de 
d®corer diff®rentes rues du 
village, avec un effort 
particulier r®alis® cette 
ann®e au Tillay, o½ lôon a pu 
d®couvrir et admirer de 
nouvelles d®corations.  
 

Ces illuminations de No±l 
®taient visibles jusquôau 
milieu du mois de janvier. 
 
 
 
 

R®forme des collectivit®s territoriales 
 
La r®forme des 
collectivit®s territoriales 
et la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation 
des Territoires de la 
R®publique) vot®e en 
2015 va impacter dans 

les ann®es ¨ venir la vie des communes rurales 
telles que la n¹tre.  
 

La gouvernance de nos villages va devoir 
®voluer et certaines comp®tences aujourdôhui 
du ressort de la commune devront °tre 
transf®r®es vers la communaut® de communes. 
 

Ainsi, dôici 2020, les comp®tences Eau et 
Assainissement seront prises en charge par la 
communaut® de communes Vexin Centre. Ces 
deux derni¯res comp®tences sont, pour notre 
village, particuli¯rement importantes.  
 

 
 

En effet, nous avons des services performants, 
en r®gie municipale ou via le Syndicat des Eaux 
de la Source Saint Romain, qui nous 
garantissent un rapport qualit®/prix performant.  
 

La municipalit® de Cl®ry-en-Vexin attachera 
une vigilance particuli¯re au transfert de ces 
comp®tences pour assurer une qualit® de 
service optimale pour les habitants et pour 
mutualiser au mieux les moyens mis en îuvre. 
 

Boucles cyclables du Vexin 
 
Initi® en 2008, le projet 
des Boucles cyclables du 
Vexin est le fruit dôune 
collaboration entre le 
Conseil d®partemental du 
Val dôOise, la R®gion Ċle-
de-France et le Parc 
naturel r®gional du Vexin 
fran­ais. 
 
Le d®partement du Val dôOise, ma´tre 
dôouvrage de ce projet, a r®alis® de nouveaux 
itin®raires cyclables qui permettent aux familles 
de d®couvrir une grande partie du Parc naturel 
r®gional, de traverser des secteurs aux 
paysages et au patrimoine riches et vari®s.  
 

Les boucles cyclables du Vexin permettent  
®galement de proposer aux habitants du Val 
dôOise, comme aux touristes, une alternative ¨ 
lôusage de la voiture pour d®couvrir le territoire. 
 

Par lôinterm®diaire de ce projet, le Conseil 
D®partemental du Val dôOise a pris en charge 
la r®fection compl¯te du chemin et du tunnel 
reliant le village et le hameau du Tillay. 

Passage souterrain situ® sous la RD14 
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Animaux errants, perdus ou trouv®s 
 

Un animal de compagnie 
hors de la surveillance de 
son ma´tre est un animal 
errant. Il est interdit de 
laisser errer des animaux 
et, de fa­on g®n®rale, tout 
animal domestique quel 

quôil soit, de les abandonner ou dôattirer des 
animaux errants avec de la nourriture. 
 

La divagation des animaux peut occasionner 
des d®gradations, des troubles importants de la 
tranquillit® et de la s®curit® publique. 
 

La fourri¯re 
 

La fourri¯re accueille les animaux captur®s et 
les garde pendant un d®lai franc de 8 jours 
ouvr®s, au terme duquel, si lôanimal nôest pas 
r®clam®, il est consid®r® comme abandonn® et 
devient la propri®t® de la fourri¯re. Il peut alors 
°tre c®d® gratuitement ¨ une association de 
protection des animaux qui dispose dôun refuge 
afin de permettre son adoption par un nouveau 
propri®taire.  
 

Lôeuthanasie ne peut intervenir que si lôanimal 
est consid®r® par un v®t®rinaire comme non 
adoptable, dangereux, ou trop malade. 

 

Le refuge 
 

G®r®s par les associations de protection 
animale, les refuges re­oivent les animaux 
errants en provenance des fourri¯res non 
r®cup®r®s ou des animaux abandonn®s par leur 
ma´tre, et les proposent ¨ lôadoption. 
 

Animal Perdu/trouv® 
 

Si vous perdez votre animal ou si vous 
apercevez un animal errant, pr®venez sans 
attendre la mairie, la gendarmerie et les 
v®t®rinaires de votre secteur. 
 

La mairie de Cl®ry-en-Vexin est ®quip®e dôun 
lecteur de puce ®lectronique qui permet 
dôidentifier le propri®taire dôun animal. Si votre 
animal est puc®, comme le pr®voit la l®gislation, 
vous aurez bien plus de chance de le 
retrouver ! 
 

Professionnels et associations 
 

A travers les rubriques Les entreprises 
cl®rysiennes et Vie associative du site internet, 
la municipalit® propose aux professionnels et 
aux associations de se faire conna´tre. 

 

La liste de ces entreprises sera publi®e dôici 
lô®t® dans une prochaine lettre dôinfo. 
 

Nôh®sitez pas ¨ contacter le secr®tariat de 
mairie pour °tre r®f®renc®s. 
 

Partenariat avec le Th®©tre de lôUsine 
 

Pour la deuxi¯me saison, la 
municipalit® a choisi de 
sôassocier au Th®©tre de 
lôUsine afin de vous 
permettre de b®n®ficier dôun 
tarif privil®gi® sur lôensemble 
de sa programmation. Les 

personnes susceptibles de vous accompagner 
pourront profiter ®galement de ce tarif. 
 

Apr¯s avoir pass® pr¯s de 20 ans ¨ Avignon, la 
compagnie Hubert Jappelle sôest implant®e en 
1980 dans une ancienne usine de papier ¨ 
Eragny-sur-Oise pour y ®tablir un lieu de 
cr®ation vivant et convivial. 
 

La salle de 200 places accueille un public 
nombreux pour d®couvrir les mises en sc¯ne 
dôHubert Jappelle et les spectacles des 
compagnies accueillies en r®sidence.  
 

Acc¯s PMR 
 

Afin de permettre aux personnes ¨ mobilit® 
r®duite de pouvoir acc®der, circuler et recevoir 
les informations diffus®es dans les ®tablissements 
publics, la loi impose aux communes de 
sôengager ¨ r®aliser les travaux dôaccessibilit® 
dans un calendrier pr®cis (Agenda 
dôAccessibilit® Programm®e). 
   

Côest dans ce cadre, que le Conseil Municipal a 
d®cid® la cr®ation dôune rampe dôacc¯s ¨ 
lô®glise de Cl®ry-en-Vexin. Les travaux ont ®t® 
r®alis®s au cours de lô®t® par une entreprise 
locale, la soci®t® LATIS. 
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Voirie 
 

Lôentreprise DTP2i a ®t® mandat®e 
pour effectuer une r®paration des 
diff®rents trous et nids de poule 
dans les rues du village et du 
hameau du Tillay. Le co¾t de ces 
travaux sôest ®lev® ¨ 4781 ú TTC. 

 

Autorisation de sortie de territoire 
 

ê compter du 15 janvier 2017, un mineur ne pourra 
plus voyager ¨ lô®tranger sans d®tenir un formulaire 
dôautorisation parentale rempli et sign® par ses 
parents.  
 

Cette nouvelle r®glementation vise ¨ renforcer les 
mesures prises dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme.  
 

Lôenfant qui voyage ¨ lô®tranger sans °tre 
accompagn® de lôun de ses parents doit pr®senter les 
3 documents suivants : 
 

¶ Pi¯ce dôidentit® du mineur : carte nationale 
dôidentit® ou passeport 

¶ Formulaire sign® par lôun des parents titulaire 
de lôautorit® parentale (Cerfa : NÁ15646*01) 

¶ Photocopie du titre dôidentit® du parent 
signataire 

 

Location de la salle du pr®au 
 

Situ®e ¨ c¹t® de lô®cole, et ¨ proximit® du plateau 
sportif , la  ç salle du Pr®au è est compos®e dôune 
cuisine, dôune salle pouvant recevoir 40 personnes et 
de sanitaires (dont un accessible aux PMR). 
 

La salle est ®quip®e de mat®riel professionnel (1 
r®frig®rateur, 1 cong®lateur, 1 lave-vaisselle, 1 piano 
de cuisson avec four et 1 ®vier). 
 

La vaisselle est pr®vue pour 40 convives. 
 

Un parking attenant ¨ la salle permet le stationnement 
dôune vingtaine de v®hicules (dont un pour les PMR). 
 

Toute demande de location est ¨ adresser au 
secr®tariat de mairie au moins 3 mois avant 
lô®v¯nement. 

 

Tarifs de la location  
(du vendredi 18 heures au lundi 9 heures) 

 

¶ Habitants de la commune : 150 ú 

¶ Habitants ext®rieurs ¨ la commune : 300 ú 
 

L'heure limite d'utilisation est fix®e ¨ 2h00 du matin et 
les locataires sont tenus de mod®rer le niveau sonore 
¨ partir de 22h00 par respect pour le voisinage.  
 

Habiter mieux ! 
 

Le programme ç Habiter Mieux è de lôAgence 
Nationale de lôHabitat apporte une aide 
financi¯re et un accompagnement personnalis® 
pour permettre aux particuliers, sous certaines 
conditions, de r®duire le montant de leurs  
factures de chauffage et de r®aliser des travaux 
de r®novation thermique. 
 

Ce dispositif se traduit par le versement dôun 
financement de lôANAH, de lôEtat, de certaines 
collectivit®s ainsi que par lôaccompagnement 
dôun professionnel dans la r®alisation de vos 
travaux. 
 

Pour °tre ®ligible aux aides du programme 
ç Habiter Mieux è vous devez : 
 

¶ ątre propri®taire de votre logement, construit 
il y a plus de 15 ans 

¶ R®aliser des travaux permettant un gain 
®nerg®tique de 25 % 

¶ Avoir des ressources inf®rieures aux 
plafonds ANAH 

 

Renseignements: 
 http://www.habitermieux.fr 
 

Intoxications au monoxyde de carbone 
 
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, 
invisible et inodore.  
 

Il touche chaque ann®e plus dôun millier de 
foyers. Environ 3000 personnes sont intoxiqu®es 
par an. Les sympt¹mes sont des maux de t°te, 
des vomissements, des vertiges voire des d®c¯s.  
 

Il peut °tre ®mis par tous les appareils ¨ 
combustion (chaudi¯re, chauffage dôappoint, 
po°le, groupe ®lectrog¯ne, chemin®eé).  
 

Pour ®viter les intoxications, des gestes simples 
existent : 

¶ Avant lôhiver, faites v®rifier vos installations 
de chauffage et vos conduits de fum®e par 
un professionnel qualifi®. 

¶ Veillez toute lôann®e ¨ une bonne a®ration 
et ventilation du logement et ¨ une bonne 
utilisation des appareils ¨ combustion. 

¶ Nôutilisez jamais pour vous chauffer des 
appareils non destin®s ¨ cet usage : 
brasero, barbecue, cuisini¯re, etc. 

¶ Si vous devez installer des groupes 
®lectrog¯nes, placez-les imp®rativement ¨ 
lôext®rieur des b©timents.  



 Echos du Conseil  
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Conseil Intercommunal des Jeunes 

La Communaut® de Communes Vexin Centre 
travaille au lancement d'un conseil intercommunal 
des jeunes (CIJ). Cette assembl®e sera 
constitu®e d'adolescents des 35 communes du 
territoire. 
  

La nouvelle g®n®ration aura ainsi un lieu 
d'expression et sera surtout encourag®e ¨ r®aliser 
des projets susceptibles d'am®liorer son quotidien. 
L'assembl®e sera compos®e d'un titulaire par 
commune. Celui-ci devra °tre ©g® de plus de 12 
ans et sera ®lu pour une p®riode de deux ans. 
  

Une ®quipe d'accompagnement va °tre mise en 
place pour assurer le lien entre les communes et 
le CIJ. Un r®f®rent communal assurera le lien 
entre les commissions et le jeune conseiller 
(accompagnement dans la recherche individuelle, 
communication avec les ®lus de la CCVC, aide 
logistique, é). 
 

Les modalit®s dôinscription ¨ ce Conseil 
Intercommunal des Jeunes seront diffus®es au 
cours du premier trimestre 2017. 
 

Ordures m®nag¯res 
 

Les ordures m®nag¯res ou les 
d®chets assimil®s doivent 
obligatoirement °tre plac®s dans 
des conteneurs. Tous les autres 
types de contenants sont 
proscrits, notamment les sacs, 
bidons, seaux ou toute sorte de 

poubelles de jardin. 
 

Lôacquisition des conteneurs pour les ordures 
m®nag¯res est ¨ la charge de lôusager. Le 
SMIRTOM du Vexin propose des tarifs 
pr®f®rentiels pour lôachat de bacs adapt®s au 
syst¯me dôaccroche des camions de collecte. 
 

Tarifs des bacs ¨ ordures m®nag¯res 
 

 
 

 
 
 
 

Permis de construire ou d®claration 
pr®alable ? 
 

Le Permis de construire 
 

Un permis de construire est notamment exig® d¯s lors 
que les travaux envisag®s sur une construction 
existante : 
 

¶ ont pour effet de cr®er une surface de plancher 
ou une emprise au sol sup®rieure ¨ 40 mĮ 
dans les zones urbaines couvertes par un plan 
local d'urbanisme (PLU) ou un document 
assimil®. 
Toutefois, entre 20 et 40 mĮ de surface de 
plancher ou d'emprise au sol, un permis de 
construire est exig® lorsque les extensions ont 
pour effet de porter la surface totale de la 
construction au-del¨ de 170 mĮ. 

¶ ont pour effet de modifier les structures 
porteuses ou la fa­ade du b©timent, lorsque 
ces travaux s'accompagnent d'un changement 
de destination (par exemple, transformation 
d'un local commercial en local d'habitation), 

¶ portent sur un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques ou se situant dans un 
secteur sauvegard®. 

 

S'agissant des constructions nouvelles, elles doivent 
°tre pr®c®d®es de la d®livrance d'un permis de 
construire, ¨ l'exception de celles qui doivent faire 
l'objet d'une d®claration pr®alable. 
 

La D®claration Pr®alable 
 

Une d®claration pr®alable est notamment exig®e pour 
les travaux suivants r®alis®s sur une construction 
existante : 
 

¶ travaux qui cr®ent entre 5 et 40 mĮ de surface 
de plancher ou d'emprise au sol.  
Toutefois, entre 20 et 40 mĮ de surface de 
plancher ou d'emprise au sol, un permis de 
construire est exig® si, apr¯s r®alisation, la 
surface ou l'emprise totale de la construction 
d®passe 170 mĮ,  

¶ travaux de ravalement ou travaux modifiant 
l'aspect ext®rieur d'un b©timent, 

¶ travaux changeant la destination d'un b©timent 
(par exemple, transformation d'un local 
commercial en local d'habitation) m°me 
lorsque celle-ci n'implique pas de travaux. 

 

Vous souhaitez d®poser une demande de d®claration 
pr®alable ou une demande de permis de construire, 
nôh®sitez pas ¨ contacter le secr®tariat de mairie qui 
vous accompagnera dans ces d®marches. 

Bac 180 litres 67 ú 

Bac 240 litres 77 ú 

Bac 360 litres 117 ú 

Bac 660 litres 316 ú 



 Environnement et Cadre de vie  

¶ Mardi 14 F®vrier 2017 

¶ Mardi 27 Juin 2017 

¶ Jeudi 9 Novembre 2017  

Collecte des encombrants 
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Liste des objets encombrants non collect®s 

¶ Gravats, sacs de pl©tre, ciment, mortier 

¶ Produits explosifs (ex. : bouteille de gaz) 

¶ Produits toxiques (batteries, huiles usag®es, produits de traitement,é) 

¶ Objets dont le poids est sup®rieur ¨ 50 kg 

¶ Objets dont les mesures exc¯dent 1,75 x 1,50 x 0,50 m 

¶ D®chets verts, souches dôarbres et sapins de No±l 

¶ D®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques 

¶ Objets qui ne sont pas des d®chets m®nagers (machines industrielles, 
moteurs, grosses pi¯ces m®caniques, ...) 

Ramassage des ordures m®nag¯res 

 Lundi Collecte des bacs jaune et bleu (semaine paire) 
 

  Bac jaune : Uniquement bouteilles et flacons en plastique, 
   bo´tes m®talliques, briques alimentaires, cartonnettes 
 

  Bac bleu : Uniquement journaux, magazines et prospectus 
 

  Collecte du bac vert (semaine impaire) 
 

  Bac vert :  Uniquement bouteilles, bocaux et pots en verre 
 

 Vendredi Collecte des ordures m®nag¯res 

La municipalit® rappelle que les conteneurs nôont pas vocation ¨ rester continuellement sur les 
trottoirs. Ils doivent °tre sortis la veille au soir de la collecte et rentr®s au plus t¹t. 
 
En cas de non-respect de ces consignes, les riverains concern®s seront rappel®s ¨ lôordre. 

Le SMIRTOM communique 

Le ramassage des d®chets par les v®hicules de collecte du SMIRTOM doit 
pouvoir se faire sans g°ne particuli¯re et les points de collecte doivent toujours 
rester accessibles aux camions de ramassage. 
 

Les riverains des voies desservies en porte- -̈porte ont l'obligation de respecter 
les conditions de stationnement des v®hicules sur ces voies et d'entretenir 
l'ensemble de leurs biens (arbres, haies...) afin qu'ils ne constituent pas une 
entrave ¨ la collecte ou un risque pour les ripeurs.  

 

En cas de stationnement g°nant pour le service de collecte, le Syndicat de Ramassages des Ordures 
M®nag¯res (SMIRTOM) est en mesure de faire appel ¨ la gendarmerie pour permettre le passage du 
v®hicule de ramassage. 
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 Environnement et Cadre de vie  

Covoitôici 
 
 

Le Parc Naturel R®gional du Vexin Fran­ais sôest engag® dans le projet de covoiturage dôECOV aux 
c¹t®s de la Communaut® dôAgglom®ration Seine et Vexin et du Conseil D®partemental du Val dôOise. 
Ce projet a pour objectif dôorganiser le covoiturage sur le territoire, en d®ployant des stations de 
covoiturage de proximit®, de faciliter le d®placement des publics pr®caires, dôaugmenter lôautopartage 
et dôaller ainsi vers une soci®t® de partage. 
 
Les stations de covoiturage permettent la mise en relation de mani¯re 
instantan®e des passagers et des conducteurs, et dôoffrir ainsi une solution 
imm®diatement op®rationnelle. La station de covoiturage ®tant connect®e ¨ 
Internet, g®re lôensemble des fonctions n®cessaires (paiement, s¾ret®é) et  
communique avec les v®hicules connect®s, tout en ®tant accessible ¨ tous. 
Chacun peut participer simplement : pas besoin obligatoirement dôInternet, ni 
de smartphone.  
 
Etudiants, retrait®s, usagers en pr®carit® de mobilit® ou travaillant en heures 
d®cal®esé tout le monde peut °tre concern®. 
 
20 stations de covoiturage (compos®es dôune borne type horodateur et dôun 
panneau ¨ affichage lumineux) seront install®es sur les territoires du Parc et 
de lôex-agglom®ration de Seine et Vexin. Le d®ploiement des stations est 
op®rationnel ¨ Chars - Lyc®e, Marines, Magny-en-Vexin - Magasin Leclerc,  
aux Mureaux, ¨ Oinville-sur-Montcient, et ¨ Osny - LôOseraie. 
 
 
Transport ¨ la demande (TAD) 
 
Afin de compl®ter l'offre de transport du Conseil D®partemental du Val dôOise, la Communaut® de 
Communes Vexin Centre  a mis en place un service de transport ¨ la demande. Il offre la possibilit® 
aux habitants de la CCVC de se d®placer (dans un rayon de 20 kilom¯tres) sur r®servation du lundi 
au vendredi de 7 heures 30 ¨ 12 heures et de 14 heures 30 ¨ 19 heures, sauf jours f®ri®s. 
 

Avec le "TAD", vous pouvez vous rendre ¨ un rendez-vous ¨ l'h¹pital ou ¨ la clinique, prendre 
collectivement le train ou le RER, effectuer des courses, emmener des enfants ¨ des activit®s. 
 

Vous pouvez effectuer vos r®servations au 07.87.11.75.92 
 

 

Des moyens de transport alternatifs 

Horaires et jours de passage 
 

Lundi  07h30 ¨ 12h00 
Mardi 14h30 ¨ 19h00 
Mercredi 14h30 ¨ 19h00 
Jeudi 07h30 ¨ 12h00 
Vendredi 14h30 ¨ 19h00 

 

En dehors de ces horaires, il convient de contacter 
le chauffeur pour conna´tre ses disponibilit®s 

 

Tarifs 
 

0 ¨ 10 km 5 ú 
10 ¨ 20 km 8 ú 
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Patrimoine et D®veloppement durable 

Le Parc Naturel R®gional du Vexin Fran­ais octroie des aides financi¯res pour les 
particuliers ¨ lôoccasion de la r®alisation dôun certain nombre de travaux pr®d®finis.  
 

Dans le cadre du Grenelle de l'environnement, le Parc souhaite valoriser les 
syst¯mes novateurs de r®duction des consommations dô®nergie et participe ¨ des 
actions de r®habilitation du patrimoine rural remarquable, de restauration des murs et 
des fa­ades.  
 

Il propose des aides sur les p®rim¯tres suivants : 
 

¶ Fourniture et pose de Ventilation M®canique Contr¹l®e Double Flux ¨ 
r®cup®rateur de chaleur, puits climatique 

¶ Pose dô®quipements de r®cup®ration et distribution des eaux pluviales 

¶ Pose de chaudi¯re ¨ base de biomasse 

¶ Diagnostic thermique de b©timents 

¶ Etude de faisabilit® et de dimensionnement pour le d®veloppement des 
®nergies renouvelables 

¶ Etude de travaux de construction ou r®habilitation (Certification B©timent 
Passif, Bepos Effinergie, B©timent Basse Consommation Effinergie 
R®novation) 

¶ Restauration ou consolidation dô®l®ments du patrimoine rural (croix, 
chapelles, porches, lavoirs, fontaines, pigeonniers, é) 

¶ Travaux de restauration et r®habilitation de murs de cl¹tures ou fa­ades (en 
moellon ou pierre de taille) 

  
Contacts : 
 

S®bastien HAMOT, Charg® de mission Plan Climat £nergie Territorial  
T®l. : 01 34 48 66 28 ï Email : s.hamot@pnr-vexin-francais.fr 
 

Tiphaine LOREAU, Technicienne en restauration du patrimoine b©ti  
T®l. : 01 34 48 65 90 ï Email : t.loreau@pnr-vexin-francais.fr 
 
Le guide des aides aux particuliers est t®l®chargeable sur le site web du PNR :  
 http://www.pnr-vexin-francais.fr 

Les aides du Parc 

Connaissez-vous la Fondation du Patrimoine ? 
 
La Fondation du Patrimoine a pour objectif de promouvoir la sauvegarde, la connaissance et la mise 
en valeur du ç patrimoine de proximit® è. Pour cela, elle permet ¨ des propri®taires priv®s de 
b®n®ficier de d®ductions fiscales et de subventions ¨ lôoccasion de travaux de sauvegarde ou de 
restauration sur des biens immobiliers particuli¯rement repr®sentatifs en mati¯re de patrimoine. 
 

Pour quels travaux ? 
 

Les travaux doivent concerner les parties des b©timents visibles de la voie publique. Il sôagit donc 
essentiellement de travaux relatifs aux toitures, fa­ades, pignonsé Les am®nagements int®rieurs 
sont exclus, sauf pour des ®l®ments de patrimoine non habitables et ouverts au public. 
 

Contacts : 
 

Alain PLATTARD, D®l®gu® d®partemental 
  T®l. 06 80 75 02 10 - Email : plattard.alain@neuf.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Avec plus de 90 adh®rents en 2016, 
lôassociation Comit® des F°tes ï Foyer Rural 
de Cl®ry-en-Vexin rythme lôann®e de ses 
multiples ®v®nements. 
 

Rappelons que sans la comp®tence et la 
disponibilit® des b®n®voles qui nous entourent, 
la brocante, les lotos, Halloween, le Repas du 
Muguet, la bourse aux jouets, la soir®e hu´tres 
et saumon, ces moments phares de la vie de 
Cl®ry, nôexisteraient pas.  
 

Le CFFR est un t®moin ®vident des liens qui 
unissent les habitants de notre village. Au 
travers des diff®rentes activit®s propos®es, 
lôessentiel reste encore la rencontre, lô®change, 
les amiti®s r®centes ou celles cr®®es depuis de 
longues ann®es. Alors, il nôest jamais trop tard 
pour nous rejoindre lors de nos animations ou 
pour donner un peu de votre temps pour 
lôorganisation des manifestations. 
 

Le Conseil dôAdministration du CFFR vous 
souhaite une bonne et heureuse ann®e. Que 
2017 vous apporte, sant®, joie et prosp®rit® 
dans vos r®alisations professionnelles et dans 
vos projets personnels.  
  
Bonne ann®e 2017 ¨ tous, 
 

J®r¹me GUERIN 
Pr®sident du CFFR 

 

 

 

 

 

Composition du Conseil dôAdministration 
 

¶ J®r¹me GUERIN Pr®sident 

¶ Franck DELORME Vice-Pr®sident 

¶ Cindy GALLARDO Tr®sori¯re 

¶ S®verine DE SCHEPPER Tr®sori¯re adjointe 

¶ Eric DROMAS Secr®taire 

¶ Sylvie THOMAS Secr®taire adjointe 

¶ Catherine CHEVALIER 

¶ Cyril DEMARD 

¶ Flore QUILLET-JACQUOT 

¶ Maxime URIE 

¶ Georges VIALLON 

 
Comment adh®rer ? 

 

Pour soutenir lôassociation Comit® des F°tes - 
Foyer Rural de Cl®ry-en-Vexin, vous pouvez vous 
procurer les cartes dôadh®rents aupr¯s des 
membres du bureau. 
 

Ces cartes sont vendues au prix de 10,00 ú pour les 
adultes et de 6,00 ú pour les enfants. 

 Comit® des F°tes-Foyer Rural  
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Appel ¨ projets 
 

¶ Vous avez une id®e ou une comp®tence, 
 

¶ Vous souhaitez organiser un ®v®nement 
festif, culturel ou sportif 

 

¶ Vous souhaitez cr®er une activit® r®guli¯re 
 

¶ Vous aimeriez vous investir dans lôanimation 
du village 

 

Les activit®s culturelles et de loisirs 
contribuent au bien-°tre du village et de ses 
habitants. Une id®e, un projet, nôh®sitez pas 
¨ nous les faire partager, nous essaierons de les 
concr®tiser ensemble. 
 

Le b®n®volat vous tente, 
contactez J®r¹me GUERIN 

au 06.89.74.84.97 

R®servez d¯s ¨ pr®sent pour la brocante : 
 

Dimanche 25 Juin 2017 



 Des nouvelles de lð®cole 
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ECOLE DE LA FONTAINE 

Pour ®viter un trop gros effectif en CM1-CM2, l'®quipe enseignante a d®cid® de r®partir les plus 
jeunes enfants diff®remment. Ce sont donc 28 Petits-Moyens et 21 Grands-CP qui fr®quentent 
d®sormais l'®cole de Cl®ry cette ann®e ! 
 

Le th¯me des "4 ®l®ments" a ®t® choisi comme projet commun aux 5 classes du RPI (Regroupement 
P®dagogique Intercommunal). L'air, le feu, l'eau et la terre sont ®tudi®s, au fur et ¨ mesure, gr©ce ¨ 
des bricolages ou exp®riences scientifiques.  
 

Les deux classes se sont m°me rendues au centre de secours de Magny-en-Vexin au mois de 
novembre pour voir la tenue et les v®hicules des pompiers "en vrai" et prendre la pose avec un 
casque ou une lance ¨ incendie !  
 

Au fil des saisons, les sorties dans le village se poursuivent, les sorties artistiques, comme ¨ 
Villarceaux, ®galement. Et puis le sport est toujours au rendez-vous puisque l'®cole adh¯re cette 
ann®e encore ¨ l'USEP (l'Union Sportive des £coles Primaires). 
 

Meilleurs vîux de r®ussite ¨ tous les ®l¯ves pour cette nouvelle ann®e ! 

Visite du P¯re No±l  ¨ la cantine dõArthies (D®c. 2016) 

Carnaval du RPI (mars 2016)  Carnaval du RPI (mars 2016)
 



 ¢a sðest pass® ¨ Cl®ry (ou dans les environs) ! 
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Dimanche 14 f®vrier 2016 - Loto des enfants 

Le loto organis® le dimanche 14 f®vrier 
2016 ®tait sp®cialement d®di® aux 
enfants. Pour permettre aux plus petits 
dôy participer, les b®n®voles avaient 
con­u des cartons comportant des 
animaux de couleur tr¯s rep®rables. 
 

Pour cette premi¯re ®dition, cinq 
grandes parties se sont encha´n®es 
pendant trois heures, entrecoup®es 
dôune pause-go¾ter avec des cr°pes 
maison confectionn®es par quelques 
mamans. 

Samedi 2 avril 2016 - D´ner spectacle au cabaret Star Paradise 

 
 
Comme ils le font r®guli¯rement, les 
Foyers Ruraux de Nucourt, Le Bellay-en-
Vexin, Cl®ry-en-Vexin, Moussy, Le 
Perchay, Gouzangrez, Guiry-en-Vexin et 
Commeny ont organis® ensemble une 
sortie le 2 avril 2016. Il sôagissait cette fois 
dôune soir®e au cabaret Star Paradise ¨ 
Gisors. 
 

 
 
Apr¯s avoir accueilli le public, lôanimateur a d®voil® le programme de la soir®e devant une salle comble, 
dont 90 participants des foyers ruraux, puis a invit® les convives ¨ d®guster le d´ner pr®par® pour 
lôoccasion. 
 

Vers 22h30, les cinq danseurs et la meneuse de revue ont pris place sur sc¯ne pour une succession de 
tableaux somptueux autour du film Ghost, de la com®die musicale Sister Act et dôun voyage vers Venise et 
Copacabana. Un illusionniste, aid® par quelques spectateurs, a pr®sent®, quant ¨ lui, des num®ros forts 
sympathiques. 
 

En fin de soir®e, la salle a ®t® invit®e ¨ reprendre des tubes des ann®es Y®y®, dont une interpr®tation 
m®morable de la chanson ç Capri côest fini è par une personne de lôassembl®e ! 

Le gros lot ®tait un VTT. De nombreux jeux et jouets ainsi que des bons dôachat et des entr®es pour des 
parcs dôattractions et mus®es (Puy du Fou, Zoo de Beauval, Mus®e de la Moisson, Mus®e des Sapeurs 
Pompiers é) ont ®t® offerts par de g®n®reux partenaires. 
 

Ainsi, chaque enfant pr®sent sôest vu remettre un petit cadeau en plus du lot ®ventuel remport® gr©ce aux 
animaux gagnants. Les cent participants, install®s dans la salle polyvalente, ont fait la joie des 
organisateurs, dont lôobjectif avou® ®tait dôanimer le village et dôoffrir un temps de partage ludique aux 
parents et aux enfants.   



 ¢a sðest pass® ¨ Cl®ry (ou dans les environs) ! 
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Dimanche 1er mai 2016 - Repas du Muguet 

Les s®niors du village et 
quelques Cl®rysiens se sont 
retrouv®s le dimanche 1

er
 mai 

2016 ¨ lôauberge de Cl®ry 
(restaurant situ® Grande Rue 
des Tavernes) pour partager un 
repas gastronomique. 
 
Par ce rendez vous annuel, dont 
lôinitiative revient au Comit® des 
F°tes - Foyer Rural, les liens 
dôamiti® et de convivialit® se 
renforcent et chacun est heureux 
de partager un moment festif. 

Samedi 16 avril 2016 - Sortie accrobranche 

Apr¯s avoir ®t® accueillies par les b®n®voles de  
lôassociation Comit® des F°tes - Foyer Rural, 
plusieurs familles cl®rysiennes ont particip® le samedi 
16 avril 2016 ¨ une sortie accrobranche au parc 
dôattractions AventureLand de Magny-en-Vexin. 
 
Les 43 adh®rents du CFFR ont, tout dôabord, ®t® 
®quip®s de baudriers et de mousquetons derni¯re 
g®n®ration, puis ils ont ®cout® les r¯gles de conduite 
et de s®curit® avant de partir ¨ lôassaut des ponts de 
singes, tyroliennes, é 
 
Chacun a pu ®voluer ¨ son rythme sur les diff®rents 
parcours, ce qui laisse le temps dôappr®cier la vue, de 
profiter du chant des oiseaux ou de fl©ner ¨ la cime 
des arbres. Apr¯s avoir partag® le pique-nique tous 
ensemble, enfants et adultes ont profit® des 
animations du parc ainsi que dôune repr®sentation du 
cirque Barletti. 



 ¢a sðest pass® ¨ Cl®ry (ou dans les environs) ! 
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La quatorzi¯me ®dition des Jeux 
Intervillages de lôancien canton de 
Vigny sôest d®roul®e ¨ Seraincourt.  
 

Les 278 jeunes inscrits ont form® 56 
®quipes par tranche dô©ge (8/10 ans, 
11/13 ans, 14/16 ans). Chaque ®quipe 
®tait en charge de d®fendre les 
couleurs de son village en se 
mesurant aux autres concurrents. 
 

Cette ann®e, les jeunes cl®rysiens ont 
termin® 14

¯me
 avec un score de 38,19. 

 

Lô®dition 2017 aura lieu ̈  Fr®mainville. 

Samedi 28 mai 2016 - F°te des Voisins 

Lôassociation Comit® des F°tes - Foyer Rural de Cl®ry-en-Vexin a organis® la premi¯re F°te des 
voisins le samedi 28 mai 2016. 
 

Malgr® la grisaille et la pluie, les enfants du village se sont amus®s d¯s le d®but de lôapr¯s-midi avec 
une structure gonflable et quelques stands de jeux. En fin de journ®e, une soixantaine de personnes a 
pris possession de la salle polyvalente pour y installer tables, bancs et pour d®guster un d®licieux 
cocktail br®silien (la Caipirinha) autour dôun ap®ritif-concert anim® par lôassociation Vexin Musiques 
Actuelles. 
 

Les Cl®rysiens se sont ensuite retrouv®s pr¯s dôun excellent buffet pr®par® par les participants eux-
m°mes (chacun ayant ®t® invit® ¨ pr®parer un plat partag® par tous). Cette journ®e conviviale a 
permis de prendre le temps de mieux faire connaissance, de renforcer des liens de proximit®, afin de 
valoriser et dôencourager lôesprit de solidarit® et dôentraide.  
 

Bravo et merci aux organisateurs de cette journ®e inoubliable, aux b®n®voles qui ont pr®par® cette 
journ®e et ¨ la municipalit® de Bouconvillers pour son soutien logistique.  
 

Une journ®e ¨ renouveler sans aucun doute en 2017. 

Samedi  4 juin 2016 - Jeux Intervillages 

Ap®ritif concert avec les groupes Paca Tatu et Octane Project 



 ¢a sðest pass® ¨ Cl®ry (ou dans les environs) ! 
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Samedi 18 juin 2016 - F°te des ®coles 

Les enfants du Regroupement P®dagogique 
Intercommunal (Arthies, Banthelu, Cl®ry-en-
Vexin, Wy-dit-Joli-Village) ont pr®sent® leur 
spectacle de fin dôann®e le samedi 18 juin 2016 
¨ la salle des f°tes dôArthies. 
 

Les chor®graphies et la mise en sc¯ne de ce 
spectacle ®taient orchestr®es par les 
enseignants des ®coles maternelles et 
primaires.  
 

Les parents et m°me les grands-parents 
sô®taient d®plac®s, en nombre, pour encourager 
leur prog®niture et ont pu appr®cier avec 
enthousiasme et ®merveillement les prestations 
des enfants.  
 

 
 
 

 

Samedi 25 juin 2016 - Veille de brocante 

Comme chaque ann®e en cette fin du mois 
de juin, les b®n®voles  et les habitants se 
sont retrouv®s d¯s le samedi matin pour 
pr®parer notre traditionnelle brocante.  
 

Tandis quôune ®quipe r®alise la manutention 
et le montage des barnums et du coin 
buvette, une deuxi¯me ®quipe installe la 
sonorisation dans les rues. Une troisi¯me 
®quipe assure, quant ¨ elle, le balisage, le 
marquage au sol et les fl®chages pour 
faciliter lôaccueil des camelots et des 
chalands. Enfin, les cuisiniers pr®parent 
lôintendance pour °tre op®rationnels d¯s le 
lendemain matin. 

Cet ®v®nement n®cessite une organisation hors pair et un grand nombre de b®n®voles, alors si vous 
°tes disponibles et que vous souhaitez contribuer ¨ sa r®ussite, nôh®sitez pas ¨ contacter les 
membres du CFFR. 

Les familles ont ensuite partag® 
un pique-nique sur la pelouse de 
la salle des f°tes et se sont 
retrouv®es lôapr¯s-midi sur les 
stands de la kermesse anim®e 
par lôassociation Cantine et 
Animations du RPI. 



 ¢a sðest pass® ¨ Cl®ry (ou dans les environs) ! 
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Lundi 31 octobre 2016 - Halloween 

Durant les vacances de la Toussaint, plus de 
quatre-vingt enfants ont r®pondu ¨ lôinvitation 
du Comit® des F°tes - Foyer Rural de Cl®ry-
en-Vexin pour f°ter Halloween.  
 
Les animations ont d®but® sur une s®ance 
de maquillage et un atelier cr®atif. Puis un 
go¾ter a ®t® offert aux enfants avec 
d®gustation de soupe ¨ la citrouille avant 
que tous sô®parpillent dans le village pour 
r®colter des friandises aupr¯s des habitants. 

A partir de 19h30, les enfants et adolescents sôen sont 
donn®s ¨ cîur joie sur la piste de danse de la salle du 
Pr®au o½ la musique battait son plein et les rires fusaient 
de partout. 
 

Les organisateurs avaient tout pr®vu pour faire plaisir 
aux enfants. Ils avaient dress® un petit buffet pour offrir 
sandwichs et boissons. Des projecteurs, des jeux de 
lumi¯re et une machine ¨ fum®e avaient ®galement ®t® 
install®s pour transformer la salle en v®ritable 
discoth¯que.  


